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(13) Les autorités des Bermudes et du Canada se feront connaître mutuelle-
t la manière dont ont été réglés les cas dans lesquels elles ont conjointement
-oit d'administrer la justice.

de 6 (Sécurité)
8. Le Gouvernement des Bermudes prendra les mesures qui pourront de
>s à autre être jugées nécessaires afin que soient promulguées des lois visant
urer la sécurité et la protection des bases, des établissements, du matériel et
>us autres biens, et afin que soit punie toute personne qui enfreint les lois ou
ments établis à cet effet.

9. Les documents officiels de la force canadienne en visite qui portent le
a officiel, ainsi que les documents et matériaux militaires qui auront été

*rés revêtus d'une cote de sécurité par une autorité canadienne ne seront pas
iis à une inspection douanière à leur entrée aux Bermudes.


